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Description

[0001] La présente invention concerne les fers à re-
passer a vapeur comprenant un corps renfermant un ré-
servoir surmontant un corps chauffant et se rapporte plus
particulièrement à un fer à repasser comprenant un ré-
servoir muni d’un dispositif de sécurité contre les sur-
pressions, ces surpressions pouvant notamment être en-
gendrées par une élévation de la température du réser-
voir lorsque le boisseau d’alimentation de la chambre de
vaporisation et l’orifice de remplissage du réservoir sont
fermés.
[0002] Il est connu, du document GB 597 209, un fer
à repasser à vapeur comportant un corps renfermant un
réservoir d’eau surmontant un corps chauffant et un dis-
positif d’évent permettant d’éviter que la pression dans
le réservoir ne soit trop importante. Dans ce document,
la sortie de l’évent est munie d’un déflecteur pour éviter
que la vapeur générée dans le réservoir ne soit projetée
sur les mains.
[0003] Cependant, un tel évent présente l’inconvé-
nient de permettre à de l’eau du réservoir de s’échapper
par l’évent lors du repassage. De plus, dans le cas d’une
élévation de la température dans le réservoir, les projec-
tions de vapeur et d’eau par l’évent restent dangereuses
et sont mal perçues par l’utilisateur.
[0004] Ainsi, le but de la présente invention est de re-
médier à ces inconvénients en proposant un fer à repas-
ser comportant un réservoir muni d’un dispositif de sé-
curité contre les suppressions qui soit simple et écono-
mique à réaliser. Un autre but de la présente invention
est de proposer un dispositif de sécurité qui laisse
s’échapper la vapeur en direction de la chambre de va-
porisation lorsque le réservoir est en surpression de ma-
nière à permettre l’évaporation des éventuelles goutte-
lettes d’eau et l’évacuation de la vapeur par les trous de
la semelle.
[0005] Le but de l’invention est atteint par un fer à re-
passer à vapeur comprenant un boîtier renfermant un
réservoir surmontant un corps chauffant et un dispositif
de sécurité protégeant le réservoir contre les surpres-
sions, le corps chauffant comportant une chambre de
vaporisation alimentée en liquide du réservoir par un cir-
cuit d’alimentation, caractérisé en ce que le circuit d’ali-
mentation comporte un élément s’étendant à l’intérieur
du réservoir et comportant une ouverture obturée par un
clapet, le clapet libérant un passage au travers de l’ouver-
ture lorsque la pression régnant à l’intérieur du réservoir
atteint une valeur prédéterminée.
[0006] Une telle caractéristique permet, par un moyen
simple et peu coûteux, de diffuser la vapeur du réservoir
en surpression en direction de la chambre de vaporisa-
tion de sorte que la vapeur s’échappe progressivement
par les trous de sortie de vapeur de la semelle, sans
risque de projection de gouttelettes d’eau bouillante, ces
dernières étant vaporisées dans la chambre de vapori-
sation.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,

le circuit d’alimentation relie une pompe, ou un boisseau
goutte à goutte, à la chambre de vaporisation.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le circuit d’alimentation relie une pompe manuelle à la
chambre de vaporisation, la pompe étant équipée d’un
clapet anti-retour, l’ouverture étant disposée en aval du
clapet anti-retour.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’élément comportant l’ouverture obturée par le clapet est
un manchon de connexion de la sortie de la pompe.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le clapet est formé par une paroi capable de se déformer
élastiquement lorsque la pression régnant à l’intérieur du
réservoir atteint la valeur prédéterminée.
[0011] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la paroi est portée par un corps en caoutchouc.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le corps en caoutchouc est un joint d’étanchéité.
[0013] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté, en partie en coupe,
d’un fer à repasser à vapeur selon un mode particu-
lier de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective, en partie ar-
rachée, du fer à repasser de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective de la pompe
manuelle du fer de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective partiellement
éclatée de la pompe de la figure 3

- la figure 5 est une vue de détail, agrandie, de la zone
de sortie de la pompe représentée à la figure 2, la
pression dans le réservoir étant inférieure au seuil
d’ouverture du clapet;

- la figure 6 est une vue de détail, en coupe, de la zone
de sortie de la pompe lorsque la pression dans le
réservoir dépasse le seuil d’ouverture du clapet.

[0014] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0015] Les figures 1 et 2 représentent un fer à vapeur
comprenant un boîtier 1 muni d’une poignée de préhen-
sion 1A, le boîtier 1 surmontant une semelle 2 en con-
duction thermique avec un corps chauffant 3 dont la tem-
pérature est régulée par un thermostat 4.
[0016] Conformément à ces figures, le boîtier 1 ren-
ferme classiquement un réservoir 5 servant à alimenter
une première chambre de vaporisation 6 au travers d’un
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boisseau goutte à goutte, non représenté sur les figures,
la vapeur ainsi produite s’échappant au travers d’orifices
de sortie 2A de la semelle.
[0017] Le réservoir 5 est muni d’un orifice de remplis-
sage qui est masqué par une trappe 7 disposée sur la
face avant du fer assurant une fermeture étanche de l’ori-
fice de remplissage, la trappe 7 pouvant basculer autour
d’un axe 7A vers une position ouverte, représentée en
pointillés sur la figure 1, pour permettre le remplissage
du réservoir 5.
[0018] Le fer comporte, de manière connue en soi, une
première pompe manuelle 8, masquée sur les figures 1
et 2, permettant d’envoyer de l’eau du réservoir 5 en di-
rection d’une buse de pulvérisation 8A disposée sur la
face avant du fer, cette pompe 8 étant actionnée par l’uti-
lisateur au moyen d’un bouton, non visible sur les figures,
disposé devant la poignée 1A.
[0019] Le fer comporte également une seconde pom-
pe manuelle 9 alimentée en eau du réservoir 5 et action-
nable par l’utilisateur au moyen d’un bouton 9A, chaque
impulsion sur le bouton 9A permettant d’envoyer un vo-
lume d’eau prédéterminé dans une seconde chambre de
vaporisation 11 permettant la production d’un surplus de
vapeur lors du repassage.
[0020] Conformément aux figures 3 et 4, ces deux
pompes manuelles 8, 9 sont portées par un même corps
10 disposé dans l’enceinte du réservoir 5, ce corps 10
comportant deux cylindres en parallèle dans lesquels
coulisse un piston solidaire d’une tige d’actionnement
80, 90, chaque tige étant ramenée en position haute par
un ressort 81, 91.
[0021] Ces deux pompes 8, 9 comportent respective-
ment un conduit d’entrée 82, 92 dont l’extrémité est mu-
nie classiquement d’un clapet à bille permettant l’intro-
duction de l’eau dans le corps 10 lors de la montée du
piston et interdisant le passage de l’eau à travers le con-
duit d’entrée 82, 92 lors de la descente du piston.
[0022] Le conduit d’entrée 92 de la seconde pompe 9
est avantageusement relié à un tube, non représenté sur
les figures, débouchant à l’arrière du réservoir 5 de sorte
que la pompe 9 reste alimentée en eau lorsque le fer est
disposé verticalement, par exemple pour défroisser les
rideaux.
[0023] Conformément aux figures 3 à 6, la première
pompe 8 comporte un conduit de sortie 83 débouchant
latéralement au corps 10 et la seconde pompe 9 com-
porte un orifice de sortie 9B muni d’un manchon de con-
nexion 93 débouchant verticalement à la base du corps
10.
[0024] Le manchon de connexion 93 reçoit un joint
d’étanchéité 94, avantageusement réalisé en silicone ou
en matériau néoprène, assurant une liaison étanche
avec un tube d’alimentation 95 débouchant au dessus
de la seconde chambre de vaporisation 11, au niveau
d’un second joint étanchéité 96, visible sur les figures 1
et 2.
[0025] Afin d’éviter que la vapeur produite dans la se-
conde chambre de vaporisation 11 ne remonte dans la

seconde pompe 9, l’orifice de sortie 9B est muni d’un
clapet à bille comprenant une bille 97 ramenée contre
l’orifice de sortie 9B par un ressort 98 s’étendant entre
la bille 97 et le joint d’étanchéité 94.
[0026] Plus particulièrement selon l’invention, le circuit
d’alimentation de la seconde chambre de vaporisation
11 comporte un dispositif de sécurité protégeant le ré-
servoir contre les suppressions qui pourraient subvenir
si la température s’élevait de manière importante dans
le réservoir 5 alors que le boisseau goutte-à-goutte était
fermé ainsi que la trappe 7 du réservoir.
[0027] Ce dispositif de sécurité est constitué par une
ouverture 12 obturée par un clapet capable de libérer un
passage au travers de ladite ouverture 12 lorsque la pres-
sion régnant à l’intérieur du réservoir 5 atteint une valeur
prédéterminée.
[0028] Conformément aux figures 5 et 6, l’ouverture
12 est portée par le manchon de connexion 93 de la
seconde pompe 9 et le clapet est avantageusement
constitué par une paroi 94A faisant partie intégrante du
joint s’étanchéité 94. La paroi 94A s’étend à l’extrémité
supérieure du joint d’étanchéité 94, pour venir devant
l’ouverture 12, et à l’intérieur du manchon de connexion
93 en épousant la forme cylindrique de l’alésage intérieur
de ce dernier.
[0029] A titre d’exemple, l’ouverture 12 du manchon
de connexion 93 présente la forme d’un carré de 2 mm
de côté et la paroi 94A présente la forme d’une languette
d’une épaisseur de l’ordre de 0.4 mm, d’une hauteur de
l’ordre de 3 mm et d’une largeur de l’ordre de 3 mm se
réduisant progressivement de la base de la languette
vers son extrémité libre.
[0030] Une telle paroi présente l’intérêt d’assurer une
fermeture étanche de l’ouverture 12 lors de l’utilisation
de la seconde pompe 9 pour la production de vapeur, la
pression de vapeur générée dans la seconde chambre
de vaporisation 11 ayant tendance à maintenir la paroi
94A appliquée contre les bords de l’ouverture 12 assu-
rant ainsi une parfaite étanchéité à la vapeur, comme
cela est illustré sur la figure 5.
[0031] A l’inverse, lorsque le fer est utilisé comme un
fer sec avec le boisseau goutte-à-goutte fermé et que
l’échauffement du réservoir 5 provoque une élévation de
la pression d’une valeur prédéterminée, par exemple de
l’ordre de 5 à 30 mbar, alors la pression appliquée sur la
paroi 94A est telle que cette dernière se déforme vers
l’intérieur du manchon de connexion 93 laissant ainsi
s’échapper l’air et les éventuelles gouttelettes d’eau en
direction de la seconde chambre de vaporisation 11, ainsi
que cela est illustré par les flèches sur la figure 6.
[0032] Les éventuelles gouttelettes d’eau transpor-
tées par la vapeur sont alors totalement vaporisées dans
la chambre de vaporisation 11, et la vapeur s’échappe
progressivement par les trous de sortie 2A de la semelle,
sans surprendre l’utilisateur.
[0033] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
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notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0034] Ainsi, dans une variante de réalisation l’ouver-
ture pourra être réalisée sur le conduit reliant le manchon
de connexion de la pompe à la seconde chambre de
vaporisation.

Revendications

1. Fer à repasser à vapeur comprenant un boîtier (1)
renfermant un réservoir (5) surmontant un corps
chauffant (3) et un dispositif de sécurité protégeant
le réservoir (5) contre les surpressions, le corps
chauffant (3) comportant une chambre de vaporisa-
tion (11) alimentée en liquide du réservoir (5) par un
circuit d’alimentation, caractérisé en ce que ledit
circuit d’alimentation comporte un élément (93)
s’étendant à l’intérieur du réservoir (5) et comportant
une ouverture (12) obturée par un clapet (94A), ledit
clapet (94A) libérant un passage au travers de ladite
ouverture (12) lorsque la pression régnant à l’inté-
rieur du réservoir (5) atteint une valeur prédétermi-
née.

2. Fer à repasser selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit circuit d’alimentation relie une pompe
(9), ou un boisseau goutte à goutte, à la chambre de
vaporisation (11).

3. Fer à repasser selon la revendication 2, caractérisé
en ce que ledit circuit d’alimentation relie une pompe
manuelle (9) à la chambre de vaporisation (11), la-
dite pompe (9) étant équipée d’un clapet anti-retour
(97, 98) et en ce que ladite ouverture (12) est dis-
posée en aval du clapet anti-retour (97, 98).

4. Fer à repasser selon la revendication 3, caractérisé
en ce que ledit élément comportant l’ouverture (12)
obturée par le clapet (94A) est un manchon de con-
nexion (93) de la sortie de la pompe (9).

5. Fer à repasser selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que ledit clapet est
formé par une paroi (94A) capable de se déformer
élastiquement lorsque la pression régnant à l’inté-
rieur du réservoir (5) atteint ladite valeur prédéter-
minée.

6. Fer à repasser selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ladite paroi (94A) est portée par un corps
(94) en caoutchouc.

7. Fer à repasser selon la revendication 6, caractérisé
en ce que ledit corps en caoutchouc est un joint
d’étanchéité (94).

Claims

1. A steam iron comprising a housing (1) containing a
reservoir (5) above a heating body (3) and a safety
device protecting the reservoir (5) against overpres-
sure, the heating body (3) comprising a vaporisation
chamber (11) supplied with liquid from the reservoir
(5) by a supply circuit, characterised in that said
supply circuit comprises an element (93) extending
inside the reservoir (5) and comprising an opening
(12) blocked by a valve (94A), said valve (94A) open-
ing a passage through said opening (12) when the
pressure inside the reservoir (5) reaches a predeter-
mined value.

2. An iron according to claim 1, characterised in that
said supply circuit connects a pump (9), or a drop-
by-drop body, to the vaporisation chamber (11).

3. An iron according to claim 2, characterised in that
said supply circuit connects a manual pump (9) to
the vaporisation chamber (11), said pump (9) being
equipped with a check valve (97, 98) and in that said
opening (12) is positioned downstream of the check
valve (97, 98).

4. An iron according to claim 3, characterised in that
said element comprising the opening (12) blocked
by the valve (94A) is a connector sleeve (93) of the
outlet of the pump (9).

5. An iron according to any one of claims 1 to 4, char-
acterised in that said valve is formed by a wall (94A)
being able to elastically deform when the pressure
inside the reservoir (5) reaches said predetermined
value.

6. An iron according to claim 5, characterised in that
said wall (94A) is supported by a rubber body (94).

7. An iron according to claim 6, characterised in that
said rubber body is a seal (94).

Patentansprüche

1. Dampfbügeleisen mit einem Gehäuse (1), in wel-
chem ein über einem Heizkörper (3) angeordneter
Tank (5) und eine den Tank (5) gegen Überdruck
schützende Sicherheitsvorrichtung untergebracht
sind, wobei der Heizkörper (3) eine über einen Ver-
sorgungskreis mit Flüssigkeit aus dem Tank (5) ver-
sorgte Dampfkammer (11) umfasst, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Versorgungskreis ein Ele-
ment (93) umfasst, welches sich innerhalb des
Tanks (5) erstreckt und eine durch eine Klappe (94A)
verschlossene Öffnung (12) aufweist, wobei die
Klappe (94A) den Durchgang durch die Öffnung (12)
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freigibt, wenn der Innendruck im Tank (5) einen vor-
bestimmten Wert erreicht.

2. Bügeleisen nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Versorgungskreis eine Pumpe
(9) oder den Stöpsel einer Eintropfvorrichtung mit
der Dampfkammer (11) verbindet.

3. Bügeleisen nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Versorgungskreis eine Hand-
pumpe (9) mit der Dampfkammer (11) verbindet, wo-
bei die Pumpe (9) mit einem Rückschlagventil (97,
98) versehen ist, und dadurch; dass die Öffnung
(12) dem Rückschlagventil (97, 98) nachgelagert ist.

4. Bügeleisen nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Element, das die durch die Klap-
pe (94A) verschlossene Öffnung (12) aufweist, ein
am Ausgang der Pumpe (9) angeordneter Verbin-
dungsstutzen (93) ist.

5. Bügeleisen nach einem der Ansprüche 1 bis 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Klappe von einer
Wandung (94A) gebildet wird, die sich elastisch ver-
formen kann, sobald der Innendruck im Tank (5) den
vorbestimmten Wert erreicht.

6. Bügeleisen nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Wandung (94A) von einem Teil
(94) aus Kautschuk getragen wird.

7. Bügeleisen nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Teil aus Kautschuk eine Dich-
tung (94) ist.
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